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1 .5/ Etat de la ressource et des milieux : restric tions en cours

Au vu de la situation hydrologique actuelle
et de l’absence de précipitations, l’arrêté
d’interdiction de remplissage des réserves
de substitution du 31 octobre 2017 a été
prorogé jusqu’au 14 janvier 2018 inclus.

Le prélèvement d’eau en vue du remplissage 
ou du maintien du niveau des retenues d’eau
à usage d’irrigation agricole et tous les plans
d’ eau est interdit sur tous les bassins de gestion
de la Charente-Maritime, à l’exception du bassin
Charente aval pour les remplissages par
prélèvement superficiel.
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2.1/ Bilan de la campagne 2017 : mares de tonnes
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2.1/ Bilan de la campagne 2017 : mares de tonnes



  

CQE du 21 décembre 2017

2.2/ Bilan de la campagne irrigation 2017 : volumes  autorisés / consommés

* Taux de retour : 99 % (sauf Mignon : 90 % - Curé : 88 %)
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Bilan : période de printemps, début avril à mi-juin
(nombre de jours  de coupure) 

Curé : 14 jours - fin de printemps

Mignon : 16 jours - fin de printemps

Né - Aume Couture : 8 jours - fin de printemps

Arnoult : 7 jours - fin de printemps

Fleuves côtiers Gironde : 70 jours

Seudre : 14 jours - fin de printemps
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Une saison estivale rythmée par : 
* un hiver 2016/2017 particulièrement sec,
* un printemps 2017 également faible en pluviométrie,
* des cellules de vigilances régulières (9 cellules de vigilances 
entre le 15 juin et le 20 août 2017) dès la mi juin,
* une inquiétude forte sur l’alimentation en eau potable des 
populations,
* des restrictions allant au delà des prescriptions des arrêtés 
cadres 
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Etat au 30 juin 2017
suite à la cellule de vigilance
du 28 juin 2017
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Etat au 15 juillet 2017
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Etat au 31 juillet 2017
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Etat au 15 août 2017
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Etat au 1er septembre 2017
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Illustration sur le bassin de la Charente aval : comparatif des 
mesures prévues par l’arrêté cadre et des mesures réellement mises 
en œuvre :

Mesures prévues par l’arrêté 
cadre

Mesures mises en œuvre

Printemps Alerte du 17 avril au 13 juin

15 au 30 juin
Alerte : 10 jours

Mesures préventives : 6 jours
Alerte : 6 jours
Alerte renforcée : 2 jours
Coupure : 2 jours

Juillet
Alerte : 13 jours

Alerte : /
Alerte renforcée : 19 jours
Coupure : 12 jours

Août Alerte : 1 jour
Alerte renforcée : 6 jours
Coupure : 24 jours

Alerte : /
Alerte renforcée : 7 jours
Coupure : 24 jours
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2.4/ Campagne d’irrigation 2017 : restrictions

Illustration sur le bassin de la Seudre : comparatif des mesures 
prévues par l’arrêté cadre et des mesures réellement mises en 
œuvre :

Mesures prévues par l’arrêté 
cadre

Mesures mises en œuvre

Printemps Alerte : 49 jours
Coupure : 14 jours

15 au 30 juin

Alerte renforcée : 16 jours

Mesures préventives :  /
Alerte :  /
Alerte renforcée : 14 jours
Coupure : 2 jours

Juillet
Alerte renforcée : 31 jours

Alerte : /
Alerte renforcée : 19 jours
Coupure : 12 jours

Août Alerte :  /
Alerte renforcée : 7 jours
Coupure : 24 jours

Alerte : /
Alerte renforcée : 7 jours
Coupure : 24 jours
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2.5/ Campagne d’irrigation 2017 : contrôles

du 8 juin au 1er septembre 2017

 25 opérations de contrôle terrain programmées (respect des restrictions)

 35 exploitations concernées : 

 35 constats d’infraction
 5 constats sans suite
 30 arrêtés de mise en demeure de respecter les restrictions
 20 procès-verbaux dressés par l’AFB
 12 procès-verbaux dressés par l’ONCFS

 2 non respect d’un arrêté de mise en demeure

 1 opération de contrôle terrain golfs :

 1 rappel à la réglementation

 1 opération de contrôle de l’arrêté usages domestiques par les collectivités

Quelques chiffres
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Merci de votre attention


